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Contenu : 

Le texte de la motion est modifié comme suit : 

Nous demandons au Conseil d’État d’établir un rapport qui détermine l’ampleur de la discrimination salariale 
pour les classes de profession « typiquement féminine » au sein de la fonction publique et les mesures pour 
remédier aux discriminations salariales entre femmes et hommes. 
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